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  Douanes Malagasy 

             1820 

 

 

 

Direction Générale des Douanes 

Immeuble des Finances 

Rue Général RABEHEVITRA 

Antaninarenina – BP 262 

Antananarivo – Madagascar 

Tél : 261 20 229 16 
 



 

INDICATIF 

 

I/-AVANT DEPART ET/OU AVANT ENVOI EFFETS ET OBJETS PERSONNELS 

a)-Pour les citoyens Malagasy,  

b)-Pour les ressortissants étrangers,  

 

II/-FREQUENCE D’OCTROI DE LA FRANCHISE 

III/-RUPTURE DE SEJOUR 

IV/-VEHICULE ET MOTOCYCLETTE 

V/-LES PIECES EXIGIBLES 

VI/-MARCHANDISES ELIGIBLES 

VII/- CAS D’ENVOI SUCCESSIF 

VIII/- ENTITE HABILITE A ACCORDER LA FRANCHISE 

IX/- DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER 

X/-SOUMISSION DE LA DEMANDE SOUS MIDAC 

XI/-POUR PLUS D’INFORMATIONS 
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Bénéficiaires: 

 Etrangers autorisés à s ta li  à de eu e à Madagas a ; 

 Malagasy a té ieu e e t do i iliés à l’ét a ge  et qui rentrent définitivement 

à Madagascar. 

Marchandises éligibles: 

    Effets et objets personnels (EOP), v hi ule s  et oto lette e  ou s d usage 

             

I/-AVANT DEPART 

         a)-Pour les citoyens Malagasy, ils doivent : 

 S ad esse  aup s de l A assade ou du Co sulat Malagas  du lieu de d pa t e  
vue d o te i  tous les e seig e e ts essai es elatifs  à la de a de de 
franchise et de la Formalité de Déménagement définitif (FDD) accompag e d u e 
liste détaillée de leurs effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et 

signée  et munie du visa dudit Ambassade ou Consulat. 

E  as d a se e d A assade ou d Auto it  o sulai e alagas  da s le pa s de 
d pa t, l o t oi u e attestatio  e plaça t la FDD et le visa de la liste des EOP sont 

du ressort du MAE. 

 Se app o he  de la Mai ie du lieu de d pa t au  fi s d o te tio  d u e attestatio  
ou d u  e tifi at de ha ge e t de side e CC‘  ou, da s d aut es as, 
de a de  aup s de l A assade ou Co sulat Malagasy ou auprès de la police 

d immigration, une attestation précisant que ladite autorité locale ne délivre pas ce  

document. 

 S assu e  ue le titre ou visa de séjour dans le pa s de d pa t est valide d au oi s 
12 mois sans interruption précédant la date d a iv e d fi itive à Madagascar.  

 V ifie  ue le passepo t o igi al utilis  a t  d jà d liv  plus d u e a e ava t la 
date d a iv e d fi itive. 
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 Conserver les anciens titres ou visas de séjour ainsi que les anciens passeports, ou à défaut, 

copies certifiées pa  l auto it  o p te te de l A assade ou du Co sulat de Madagas a  
du pays de départ. 

Le ressortissant à double nationalité doit présenter en sus, le passeport étranger et la carte 

atio ale d ide tit  t a g e d liv e au oi s  ois p da t la date d a iv e 
définitive à Madagascar. 

  Le as h a t, s assu e  ue le v hi ule ou la oto tait i at i ul  au o  du e u a t 
depuis plus d u  a  à o pte  de la date d e voi figu e da s le tit e de t a spo t 
(connaissement ou LTA). 

 S assu e  ue le destinataire sur  titre de transport (case « consignee » du titre de transport) 

est bien libellé  au nom complet du requérant. 

                    b)-Pour les ressortissants étrangers, ils doivent : 

 S ad esse  aup s de l A assade ou du Co sulat Malagas  du lieu de départ en vue 

d o te i  tous les e seig e e ts essai es elatifs  à la de a de de f a hise, le visa 
transformable et la Formalité de Déménagement définitif (FDD) accompag e d u e liste 
détaillée de leurs effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et signée  et 

munie dudit visa dudit Ambassade ou Consulat.  

E  as d a se e d A assade ou d Auto it  o sulai e alagas  da s le pa s de d pa t, 
l o t oi u e attestatio  e plaça t la FDD et le visa de la liste des EOP so t du esso t du 

MAE. 

 Se app o he  de la Mai ie du lieu de d pa t au  fi s d o te tio  d u e attestatio  ou d u  
e tifi at de ha ge e t de side e CC‘  ou, da s d aut es as, de a de  aup s de 

l A assade ou Co sulat Malagas  ou aup s de la poli e d  i ig ation, une attestation 

précisant que ladite autorité locale ne délivre pas ce  document. 

 S assu e  ue le titre ou visa de séjour dans le  pa s de d pa t est valide d au oi s  ois 
sans interruption, précédant la date d a iv e d fi itive à Madagas a  si la résidence du 

e u a t est pas elle de so  pa s de sa atio alit , et pou  le as des t a ge s 
p ove a t de so  pa s d o igi e, la p se tatio  du passepo t et de la a te atio ale 
d ide tit  d liv s plus de  ois  à o pte  de la date d a iv e définitive   à Madagascar 

est obligatoirement requise.  

 V ifie  ue le passepo t o igi al utilis  a t  d liv  plus de  ois ava t la date d a iv e 
définitive.                                                       
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     VIII/- ENTITE HABILITEE A ACCORDER LA FRANCHISE : 

Certains requérants se trompent parfois et pensent que l o te tio  de la formalité 

de d age e t d fi itif FDD  ave  la liste vis e pa  l A assade ou le Co sulat 
Malagasy,  l o te tio  du certificat de changement de résidence à la Mairie du lieu 

de départ,  la présentation des autres documents et le fait de séjourner longtemps à 

l t a ge , do e t d oit s st ati ue e t à l a o d pou  f a hise. 
 

Seule, l Ad i ist atio  doua i e alagas  pa  le iais de la Di e tio  de la 
Législation et de la Valeur est la seule entité compétente accordant la décision finale 

de franchise, après examen du dossier et sous réserve de la conformité des pièces 

conformément à la règlementation en vigueur. Par ailleurs, La Direction ne peut 

traiter le dossier que si les documents réglementaires exigibles sont complets. 

 

IX/- DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER : 

 

La demande de franchise accompagnée des pièces exigibles doit être déposée par un   

transitaire agréé en douane, auprès du  Service de la Législation et de la 

Règlementation au plus tard 180 jours ap s la date d a iv e d fi itive figu a t su  
le passeport (cachet PAF) pour les ressortissants Malagasy et après la date de la 

délivrance du visa long séjour ou de la carte résident pour les étrangers, sous peine 

d i e eva ilit . 
 

X/-SOUMISSION DE LA DEMANDE SOUS MIDAC : 

Toute soumission de la demande de franchise dans le système MIDAC doit être 

effectuée obligatoirement par un transitaire agréé en douane, à la charge du 

requérant. 

    XI/-POUR PLUS D’INFORMATIONS : 

Veuillez consulter le site Douane Malagasy, www.douanes.gov.mg – rubrique 

Législation-déménagement ainsi que les textes en vigueur ci-dessous. 

    

 Art.240 du Code des Douanes 

 A t. 7 à 9 de l A t  0416 du 04/05/2016 

 Communiqué n°M0097 du 31/01/2017 

     Avis au Public : 

 n°231 du 03/06/2016  

 n°249 du 09/06/2016 

 n°467 du 16/11/2016  

 n°808 du 04/07/2017  

 n°481 du 26/10/2017 

 n°708 du 03/05/2018 

 n°M845 du 05/06/2018 
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http://www.douanes.gov.mg/


 

      VI/-MARCHANDISES ELIGIBLES 

 

a)- Marchandises éligibles :  

Les effets et  objets personnels, véhicules et moto remplissant les conditions prévues les textes 

elatives à l o t oi de la f a hise. 
 

b)-Marchandises exclues : 

 

Les stocks des matières premières, les stocks de produits ouvrés ou semi ouvrés, les véhicules de 

transport en commun et transport des marchandises, les aéronefs et les appareils volants, les 

ateau  et les appa eils flotta ts, les a ti les à l tat euf, les at iels p ofessio els g oupe 
électrogène plus de 10KW=12,5KVA), les matériaux de construction, les appareils sanitaires, les 

portes, les fenêtres, les articles de quincaillerie, les outillages (à main, mécaniques ou 

électriques) les verreries, les pièces détachées, les vaisselles et les articles de cuisine en dehors 

de ceux utilisés quotidiennement par la famille, les quads, sidecar, tricycle, buggy, toute autre 

marchandise à caractère professionnel et tout article à quantité commerciale. 

 

c)- Marchandises admises en franchise à quantité limitée : 

 

- Deux (02) litres pour le whisky et le champagne quatre (04) litres pour le vin mousseux et 

liqueur, deux cartouches de vingt paquets de cigarette, cinquante unité de cigarillos et 

cigare, deux cent cinquante unités (250) de tabac. 

- Quelque soit le nombre des membres de la famille en déménagement, les marchandises 

suivantes admises en franchise sont limitées par espèce à : deux (02) bicyclettes, deux (02) 

postes téléviseurs, deux (02) ordinateurs portables et/ou PC, deux (02) réfrigérateurs, deux 

(02) congélateurs, deux (02) cuisinières, un (01) imprimante, une (01) photocopieuse, un 

(01) vidéo projecteur, un (01) scanner.  

 

d)- Les effets et objets personnels, véhicules et motocyclette objet de la demande de franchise 

doivent déjà appartenir au requérant dans son lieu de résidence à l e t ieu  au o e t du 
déménagement. A et ga d, les effets pe so els au d pa t d u  lieu diff e t de elui de 
dernière résidence ne sont pas éligibles en franchise. 

VII/- CAS D’ENVOIS SUCCESSIFS  

 

Le requérant est autorisé à faire en deu  ep ises l e voi des ses effets et o jets pe so els et 
véhicules ou motocyclette dont le délai entre la date du premier envoi et celle des envois 

ultérieurs ne doit pas dépasser soixante (60) jours, justifiées par les dates sur les titres de  

transpo t afi  d vite  toute te da e à o pl te  le d lai de possessio  de u  a  ou plus du 
v hi ule o jet de la de a de. Pa  ailleu s, la date d e a uement du véhicule doit 

o espo d e à la date de d pa t ou d a iv e à Madagas a  du e u a t, le e d lai de 60 

jours est retenu à titre de tolérance. 

ATTENTION ! Quiconque qui a déjà bénéficié d u e d isio  de franchise  d effets pe so els ou 
d u e voiture,  et quelque soit la date d o te tio ,  ne devra plus prétendre à en avoir une autre 

au-delà de 60 jours de la date du premier envoi mentionnée sur le titre de transport, objet de la 

dite décision. 
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 Conserver les anciens titres ou visas de séjour au pays de départ ou les anciens 

passeports et a te d Ide tit  pour les étrangers et les doubles nationalité, ou à 

d faut, opies e tifi es pa  l auto it  o p te te du pa s de d pa t. 
 S assu e  ue le desti atai e su   tit e de t a spo t o aisse e t ou LTA  est ie  

libellé  au nom complet du requérant. 

 

           II/-FREQUENCE D’OCTROI DE LA FRANCHISE 

L Ad i ist atio   de doua e ’a o de u’u e seule fois une décision de franchise. 

Au u e  de a de de f a hise est e eva le.  

III/-RUPTURE DE SEJOUR 

L i t ess  doit s jou e  à l t a ge  d u e a i e pe a e te et sa s 
interruption au cours des douze   ois p da t la date d a iv e d fi itif à 
Madagascar. Tout déplacement au pays au cours des douze  (12) mois précédant la 

date d a iv e d fi itive o stitue u e uptu e.  

            Seuls, les  trois motifs suivants sont admis à titre de tolérance pour la rupture 

de séjour:  

 

 issio  offi ielle dû e t justifi e pa  l e plo eu  d pla e e t p ofessio el  ;  

 Jouissance de congé ou vacance légal dûment justifiée pa  l e plo eu ; 
 Cas de force majeure dûment établie : (fait inattendu, imprévisible, insurmontable 

et extérieur), nécessite la production des pièces justificatives (acte de décès, de 

a iage, de apt e, de aissa e, e tifi at d hospitalisatio  ou de aladie,  d u  
membre de famille proche avec présentation du justificatif du lien familial tel que le 

liv et de fa ille, CIN… ; convocation du tribunal). Le déplacement pour motif de 

préparatif du retour ou visite de famille ou autres  ne sont pas admis. 

 

N.B : La durée d’u e rupture de séjour ne doit pas dépasser 180 jours et la durée 

totale de séjou  à l’ét a ge  doit remplir le délai minimal de 12 mois. 

 

Si le s  passepo t s  p se t  e pe et pas de o state  d ve tuelle uptu e de 
séjour, le service peut requérir la vérification auprès de la Police des Frontières 

(PAF). 

IV/-VEHICULE ET MOTOCYCLETTE 

 

Le véhicule doit être un véhicule de tourisme de moins de dix (10) places 

o du teu  i lus  ou du ge e pi k-up double cabine cinq (5) places dont poids 

total en charge (PTC) est inférieur à 3.500kgs (3,5tonnes  et d u e di e sio  de 
l ha ita le p po d a te pa  appo t à elle du plateau de ha ge e t, et est 
immatriculé au nom du requérant depuis un (1) an et plus, date  inscrite sur la  
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carte grise originale ou sur une copie certifiée par l A assade ou l Auto it  o sulai e du 

pays de départ .Il en est de même pour la motocyclette. 

 

Seule, la date de la carte grise fait foi de d appa te a e du v hi ule. 
  

Out e es o ditio s,  l o t oi de la dite f a hise pou  le v hi ule ou oto pou   les 
ressortissants étrangers est subo do  à la p odu tio  d u  visa lo g s jou  ou a te 

side t d u e validit  strictement supérieure à une (01) année. 

 

Pour le cas de déménagement ensemble de deux époux mariés légitimement, deux (2) 

v hi ules et u e  oto lette au o  d u  e e de la famille sont admis en 

f a hise. Les a tes g ises et le tit e de t a spo t BL  dev aie t t e au o  de l u  des 
époux. 

 

V/-LES PIECES EXIGIBLES 

 

 

a)-Documents communs : 

 Demande adressée à Mme le Chef le Chef du Service de la Législation et de la 

Règlementation ou M. Le Directeur de la Législation et de la Valeur ; 

 Lett e d e gage e t l galis e de retour définitif ; 

 Attestation du requérant reconnaissant la gratuité de la prestation du SLR ; 

 Passeports anciens et nouveau (étranger et/ou malagasy) selon le cas ; 

 Titre de séjour au pays de départ  valide au moins 12 mois ou passeport et carte 

atio ale d ide tit  d liv s plus de  ois ava t la date d a iv e d fi itive à 
Madagascar pour les étrangers ou les citoyens malagasy à double nationalité ; 

 FDD datée et signée pa  l i t ess  et u is d u  visa de l Ambassade ou Consulat 

Malagasy ou attestation du Ministère des Affaires Etrangères (MAE) ; 

 Liste détaillée des effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et 

signée pa  l i t ess   et u is d u  visa de l A assade ou du Co sulat 
Malagasy du lieu de départ ; 

 Certificat de changement de résidence (CCR) délivrée par la Mairie du lieu de 

départ ou attestatio  de l A assade ou du o sulat Malagas  ou attestatio  de la 

police immigration du lieu de départ ;  

 Titre de transport au nom du requérant (BL ou LTA) vérifiable sur manifeste ; 

 Certificat de résidence à Madagascar ; 

 Carte grise originale ou copie certifiée par l A assade ou Consulat de Madagascar  

pour véhicule et/ou moto; 

 Billet d avio  o igi al ou opie illet ave  a te d e a ue e t o igi ale ou 
tickets bagages ou mail transféré du billet par la compagnie ou l agence de voyages 

à l ad esse ail du se vi e slr.douanes@gmail.com); 

 et éventuellement, le(s) motif(s) de rupture de séjour. 

-6- 

b)-Documents à   produire en plus selon le cas: 

 

Cas de déménagement Documents en plus Observations 

Bagages accompagnés 

sans MIDAC 

-ordre de mission-nomination (pour 

fonctionnaires, militaires, gendarmes, polices) 

-attestation de  fi  de issio  ou fi  d tudes 
ou fin de formation 

 

Visa de courtoisie 
(Pe so el de l AEFE et de l Institut 

Pasteur) 

-visa de courtoisie du MAE 

-attestation de non emploi 

-contrat de travail 

 

Déménagement 

ensemble (2 époux 

mariés légitime) 

-acte de mariage ou livret de famille 

-titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l t a ge  des  pou  

documents aux noms 

des deux époux 

(demande, FDD, liste 

EOP, CCR) deux (2) 

certificat résidence à 

Mcar, deux (2) billets 

d avio  o iginaux. 

Personnel 

d’A assade ou du 
Consulat malagasy 

-arrêté  ou décision de nomination 

-a t  d a ogatio  de o i atio  

-décision de congé de fin de séjour à 

l e t ieu  

-ordre route 

 

Double nationalité 
-PSP malagasy et étranger plus de 12 mois 

-CIN étranger plus de 12 mois 
 

Etudiant 

titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l t a ge  

-diplô e ou e tifi at d tude 

 

Investisseur 

-CIN et PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa lo g s jou  Mi ist e de l i t ieu  

-attestation de non-emploi (FOP.EDBM) 

- éventuellement, lettre de nomination pour 

l e ploi  

-statut de la société 

 

Regroupement familial 

 

-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa  lo g s jou  Mi ist e de l i t ieu  

 

Ressortissant Malagasy 
-titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l t a ger. 
 

Retraité 
-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa  lo g s jou  Mi ist e de l i t ieu  
 

Pays sans juridiction 
-attestation MAE (sans Ambamad et sans 

consulat malagasy) 
 

Travailleur expatrié 

-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois (dernier 

lieu de résidence) 

-Visa  lo g s jou  Mi ist e de l i t ieu  

-Auto isatio  d e ploi du MINFOP. 
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